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Après deux années 
compliquées, 2022 a été 
en quelque sorte l’année 

des retrouvailles, une année 
où le « vivre ensemble » a pu 
pleinement s’exprimer, où l’on 
a pu échanger normalement, 
se retrouver, festoyer dans la 
joie et la bonne humeur... bref, 
reprendre notre vie d’avant.

Derrière cette effervescence 
de retrouver ce que nous 
avions l’impression d’avoir 
perdu, s’est cachée une 
certaine renaissance, comme 
une urgence de profiter de 
l’instant, une nouvelle soif de mettre en 
œuvre les actions au service de notre projet, 
au service des limouxins.

Les enjeux à relever n’ont jamais été aussi 
nombreux, l’urgence n’a jamais été aussi 
prégnante, par conséquent, nos actions 
n’ont jamais revêtu autant d’importance.

De la question énergétique avec un projet 
phare de chaufferie bois, à la question de 
l’eau en passant par le développement 
d’un tourisme encore plus durable, notre 
proactivité et l’engagement de toutes et 
tous nous permettront de préparer l’avenir.

Je sais que la Communauté de communes 
du Limouxin peux compter pour cela sur 
nombre de femmes et d’hommes de ce 
territoire qui constituent une des nombreuses 
ressources à valoriser.
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Pierre DURAND 

Votre Président
Pierre Durand
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La Communauté de communes 
du Limouxin en bref

Pays : France
Région : Occitanie - Pyrénées Méditerranée
Département : Aude (11)
Arrondissement : Limoux
Cantons : La Région Limouxine / La Piège au 
Razès / La Haute-Vallée de l’Aude

Président : Pierre DURAND
• Nombre de conseillers communautaires : 104

Membre des syndicats :
• Traitement des déchets : COVALDEM 11
• Energies : SYADEN
• PETR : Pôle d’Équilibre Territorial Rural de la 

Vallée de l’Aude
• PNR : Parc Naturel Régional Corbières 

Fenouillèdes
• Syndicat mixte de gestion d’Occitanie Zone 

Économique OZE Charles Cros
• Syndicat mixte de l’Abattoir de Quillan HVA
• Adhésion aux syndicats : Haute-Vallée de 

l’Aude, Fresquel, Orbieu Jourres, Agly, Grand 
Hers.

►76 communes

►791 km²

►28 282 habitants



DU PROJET DE TERRITOIRE AU
TERRITOIRE DE PROJETS
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Le rapport d’activité 2021, diffusé en 
2022, a été l’occasion de passer en 
revue la stratégie territoriale de la 

Communauté de communes du Limouxin, 
déclinée dans différents dispositifs. 
L’année 2022, a permis de développer en 
partie ces stratégies, tout en enrichissant 
les partenariats.

Le Contrat Territorial Occitanie a 
commencé à être rédigé en 2022, pour 
une signature en 2023. Il permettra de 
concrétiser les engagements de la Région 
Occitanie sur le territoire, dans l’élan 
du Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique, et ce jusqu’en 2028. Les 
Contrats Bourg-Centre signés avec la 
Région, en seront une des déclinaisons 
et concerneront probablement Limoux, 
Saint-Hilaire et Couiza.

En attendant, une convention-cadre 
Petites Villes de Demain a été signée 
entre la Communauté de communes du 
Limouxin, les communes de Limoux et de 
Couiza, et une dizaine de partenaires. 
Cette convention vaut Opération de 
Revitalisation du Territoire ce qui permet, 
entre autre, de bénéficier d’avantages 
fiscaux du type « Denormandie dans 
l’ancien ». Riche de 46 actions, déclinaison 

d’orientations stratégiques précises 
(transition écologique, développement 
urbain, économique, mobilités, 
habitat…), elle permet de dessiner un 
territoire en transition pour préparer 
l’avenir. Vous pouvez la retrouver sur le 
site Internet de l’EPCI. Parmi ces actions, 
vous y retrouverez le pôle culturel, la 
nouvelle crèche, la Maison des vins, 
l’Espace Colette Lagoutte...

Pour rappel, ce dispositif n’est pas 
un programme de plus, mais plutôt 
l’opportunité de créer une dynamique 
collective avec les programmes et plans 
existants au service des habitants du 
limouxin.

Le Contrat de ville 2015-2020, a été 
prorogé progressivement jusqu’à fin 2023. 
Suite à la pandémie qui avait impacté sa 
mise en œuvre, l’année 2022 a été riche 
en actions réalisées.

La Communauté de communes a 
participé au financement de 19 des 41 
actions de la programmation 2022 du 
Contrat de ville, ainsi qu’au financement 
de l’ingénierie (équipe projet et 
accompagnement du Conseil Citoyen) 
pour un montant global de 56 480 euros.
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A NOTER EN 2022

La fabrication de « boîtes à 
lire » par des jeunes suivis par 
la Mission Locale de l’Ouest 
Audois en partenariat avec 
le Fab Lab de Limoux, ce qui 
permet de mettre à disposition 
des livres, gratuitement, sur 
l’espace public.

A noter que des Assises de la Jeunesse à 
dimension intercommunale ont été initiées 
en 2022, sachant que les précédentes 
assises avaient débouché sur différentes 
réalisations comme le terrain multisports 
couvert sur Limoux (Saint Antoine) et 
l’accompagnement des jeunes à leurs 
projets (C.A.P. Jeunes). Les jeunes 
ont donc la possibilité de participer 
activement au projet de territoire.

S’il y a bien une thématique sur laquelle 
les jeunes sont investis, c’est celle liée 
au dérèglement climatique. Le territoire 
est particulièrement investi sur cette 
dynamique avec notamment la mise 
en œuvre d’un Plan Climat Air Energie 
Territorial (PCAET), prescrit en 2018, en 
partenariat avec l’Agence Régionale 
pour l’Énergie et le Climat Occitanie, 
autour des axes suivants :

Le Repair’Café, le tiers-lieu 
de Limoux, accompagne 
chacun dans la réparation 
de ses appareils, notamment 
électroménagers, qui sont 
trop souvent jetés au lieu 
d’être réparés.

La start’up Ruffié a 
récompensé un projet de 
végétalisation qui pourrait 
trouver un aboutissement 
concret sur Limoux. D’autres 
projets avaient été pensés 
par les lycéens comme des 
lieux d’accueil et d’échanges 
originaux, comme un 
téléphérique reliant Limoux à 
Quillan...

Le développement d’un 
Espace de Vie Sociale 
géré par l’Équipage, lieu 
d’animation locale pour 
tous les âges, projet phare 
de la Convention Territoriale 
Globale signée avec la CAF.

Des actions de lutte contre 
le harcèlement, contre les 
discriminations avec le collège 
Delteil et le lycée Ruffié.

À noter en 2022, dans le 
cadre du contrat de ville

S E N T I E R  D E  M O N T G R A D A I L
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Le PCAET a été arrêté par le Conseil 
Communautaire  le 19 octobre 2022 
avant de poursuivre un chemin 
d’avis institutionnels (DREAL, Préfet de 
Région), de consultation publique et de 
déclaration environnementale.

Le PCAET accompagne les projets 
structurants du territoire (Réseau de 
chaleur, Projet alimentaire Territorial, 
changement d’éclairage…), dans 
une vision prospective 2028. Il propose 
également des pistes d’actions aux 
communes pour créer des synergies 
de territoire, avec nos partenaires, tels 
le SYADEN sur les sujets de l’énergie 
et la mobilité électrique à travers la 
co-construction du Schéma Directeur 
des infrastructures de recharges pour 
véhicules électriques (SDIRVE).

D’un réseau de chaleur... en 
énergie durable

• 9 bâtiments reliés sur un réseau de 
3 km
• 3 Emplois directs
• 2 500 tonnes de bois déchiqueté/
plaquettes par an
• 8 042 mégawattheures (MWh)

Côté Plan d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi), l’année 2022 a vu la réalisation 
d’un gros travail avec les communes 
avec le repérage des logements vacants 
et des potentiels de densification (dents 
creuses, fonds de jardin, mutation du 
bâti), ainsi que la préparation et la 
première version du projet de zonage.

La Communauté de communes du 
Limouxin a également été désignée 

comme référente des EPCI non 
couverts par un Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT) et a participé aux 
travaux concernant la proposition 
de la conférence des SCoT, pour la 
territorialisation du Zéro Artificialisation 
Nette (ZAN), à l’attention de la Région.

Une CTG au service des 
habitants
La Convention Territoriale Globale (C.T.G.) 
est une contractualisation reprenant les 
différents champs d’intervention de la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 
: petite enfance, enfance, jeunesse, 
parentalité, animation de la vie sociale, 
logement, accès aux droits et insertion 
professionnelle. Réalisée dans le cadre 
d’une démarche partenariale, la C.T.G. 
s’est concrétisé par la signature d’un 
accord-cadre politique, en décembre 
2021, sur une période de quatre ans (2021-
2024), entre la CAF, la communauté de 
communes et les communes. 

Elle a pour objectif d’élaborer le projet 
social du territoire et d’organiser 
concrètement l’offre globale de service 
de manière structurée et priorisée. Pour 
cela, la CTG s’appuie sur un diagnostic 
partagé avec les partenaires concernés 
pour définir les priorités et les moyens 
pour une plus grande efficacité et 
complémentarité d’interventions.

Axe 1 : Grandir sur le territoire (accueil 
des jeunes enfants, parcours de vie pour 
les jeunes, soutien à la parentalité) ;

Axe 2 : Se former et se cultiver, pouvoir 
PAGE 08
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rester (accès à la culture, offre de 
formation sur place ou aide à la mobilité 
et au retour) ;

Axe 3 : S’impliquer sur le territoire 
(participation citoyenne, projets des 
jeunes) ;

Axe 4 : Se loger convenablement et Lutter 
contre le logement non décents (solutions 
variées adaptées, accompagnement, 
information) ;

Axe 5 : Accéder aux droits (partenariat, 
accès aux services et aux structures 
-mobilités, numérique santé).

Axes transversaux :
1. Handicap
2. Mobilités
3. Acteurs de proximité

L’Europe, partenaire de 
l’attractivité du territoire
Outre le FEDER, nombre de projets ne 
pourraient voir le jour sans le soutien des 
fonds européens.

Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
Vallée de l’Aude a engagé dans le 
cadre du Groupe d’Action Locale Haute-
Vallée de l’Aude (GAL) la mise en œuvre 
du programme LEADER 2014-2020, qui 
a été prorogé jusqu’à la fin de l’année 
2022 en raison de l’impact de la crise 
sanitaire du COVID 19. Son objectif est 

d’accompagner et de financer des 
projets privés comme publics visant 
à améliorer l’attractivité de la Vallée 
de l’Aude en suscitant des initiatives 
partenariales. Doté à l’origine d’un 
fonds de 1,750 millions d’euros de crédits 
européens du FEADER, il s’est vu attribué 
en 2018, puis en 2020, une enveloppe 
complémentaire de près d’1,5 millions 
d’euros, portant ainsi son montant sur la 
totalité de la période à près de 3,3 millions 
d’euros. C’est jusqu’à l’été 2023 que sont 
mobilisables ces crédits européens du 
programme LEADER.

Depuis les premières programmations 
en 2016, ce sont plus de soixante projets 
qui ont été soutenus (sur 270 projets 
présentés) jusqu’à la fin de l’année 2022, 
mobilisant près de 2,8 millions d’euros 
de crédits européens, soit près de 85% 
de l’enveloppe totale. La moitié de 
ces opérations a été présentée par des 
porteurs de projets privés et la plupart des 
projets, privés comme publics concerne 
la Communauté de communes du 
Limouxin et son territoire.

Les investissements réalisés par les porteurs 
de projet, qu’ils soient privés ou publics, 
atteignent au total plus de 4 millions 
d’euros.

Pour 1 euro investi par le porteur de projet, 
c’est 4 euros de financements publics qui 
sont mobilisés dont 3,2 euros de crédits 
européens.

La Communauté de communes du 
Limouxin a bénéficié de ce fonds pour 
plusieurs dossiers tels que les Orchestres 
à l’école et au collège, la Création 
d’une Résidence de territoire artistique, 
Vignobles et Découvertes « Limoux, 
vignoble d’histoire et de légende », Co-
construire l’image de l’Office de Tourisme 
avec la création d’outils partagés et 
l’équipement de l’école de musique du 
futur Pôle Culturel de l’ancienne tuilerie à 
Limoux. La Communauté de Communes 
a bénéficié du LEADER aussi pour le centre 
de loisirs Robert BADOC, de Ninaute et 
pour la mise en place d’une déchetterie 
mobile.
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ATTRACTIVITÉ
DU TERRITOIRE
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L’attractivité du Limouxin est l’un des 
enjeux centraux et s’appuie sur le 
patrimoine naturel, culturel et sur 

l’ensemble des services proposés à la 
population.

NATURE

La richesse du patrimoine naturel du 
territoire a permis la création d’un Parc 
Naturel Régional en sus des sites Natura 
2000 et des sentiers de randonnées 
permettant de faire découvrir dans 
le respect des écosystèmes cet écrin 
préservé, en travaillant sur l’osmose 
possible entre nature et activité humaine.

Parc Naturel Régional Corbières 
Fenouillèdes
18 communes de la Communauté de 
communes du Limouxin sont dans le 
périmètre du Parc Naturel Régional (PNR) 
Corbières-Fenouillèdes. Il est géré par un 
Syndicat mixte composé de la Région 
Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, 
des deux Conseils départementaux 
(Aude et Pyrénées-Orientales), des EPCI 
et communes inclus dans le périmètre 

d’étude et intéressés pour intégrer ce 
Syndicat : soit 7 EPCI et 99 communes. Le 
Syndicat mixte a pour objet l’animation de 
la Charte de Parc Naturel Régional dans 
une logique de partenariat. Il procède 
à toutes études, actions, participe à 
l’animation, communique et informe les 
acteurs locaux.

En 2022, le syndicat mixte du PNR 
Corbières Fenouillèdes avec l’aide de ses 
partenaires a coordonné un groupement 
de commandes pour l’équipement 
photovoltaïque des toitures des bâtiments 
publics. La Communauté de communes 
a retenu deux de ses bâtiments à Couiza, 
situés route des Pyrénées, pour participer 
à cette opération. La proposition est 
d’installer 9 Kwc sur chaque bâtiment soit 
une production attendue de 22 000 Kwh 
par an.

Le schéma culturel du PNR en cours de 
finalisation a pour ambition d’établir un 
plan d’actions. Le Parc a confié cette 
étude au cabinet Dumeige Conseil. 
La Communauté de communes et les 
acteurs culturels du territoire ont été 
sollicités pour participer à son élaboration 
autour d’ateliers de partage et de co-
construction. Ces ateliers, auxquels 136 
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personnes ont participé, ont eu lieu en 
juin et septembre 2022. Un questionnaire 
en ligne a également été relayé aux 
habitants pour recueillir leurs avis et 
attentes sur l’offre culturelle du territoire.

Cette étude lancée en décembre 2021 
lors d’un premier comité de pilotage, se 
poursuit et s’achèvera en 2023.

Natura 2000
La Communauté de communes du 
Limouxin a délégué l’animation des trois 
sites Natura 2000 : le site du « Massif de 
la Malepère » à Carcassonne Agglo, les 
deux sites des « Hautes Corbières » et des 
« Corbières Occidentales » au Syndicat 
mixte du PNR Corbières- Fenouillèdes.

Sentiers de randonnée
Notre territoire compte 540 km de 
sentiers de randonnées pédestres 
inscrits au PDIPR (Plan Départemental 
des Itinéraires de Promenades et de 
Randonnées) et trois parcours de course 
d’orientation.

Les actions de 2022 ont porté sur la 

B E L L E G A R D E - D U - R A Z È S

sécurisation, l’amélioration, le balisage et 
l’entretien d’une partie des chemins, en 
particulier :

● Travaux de restauration des sentiers, 
passage à gué à Arques (sentier des 
Berques) et Rennes-Les-Bains (sentier 
historique et insolite) ;
● Création et balisage à Sougraigne et 
Greffeil (sentier de la Maison du Sorcier 
et l’Escoubille) ;
● Entretien, débroussaillage sentier de 
Magrie ;
● Balisage Magrie, Cournanel, Fourtou, 
Sougraigne, Villebazy, Ladern sur 
lauquet, Camps sur Agly, Ajac, Pieusse, 
St-Martin-de-Villeréglan, Cépie, 
Donazac, Villelongue d’Aude (St-
Barbe et Le Bayle) ;
● Entretien des parcours de courses 
d’orientation (Arques, Sougraigne et 
Couiza).

Concernant la promotion, en 
collaboration avec l’Office de tourisme, 
de nouvelles fiches de randonnée ont 
été créées : Ajac, Clermont-sur-Lauquet, 
Magrie, Cournanel, Pieusse, Saint-
Martin-de-Villeréglan, Saint-Polycarpe, 
Villar-Saint-Anselme, Villardebelle et 
Villelongue-d’Aude. Une refonte de la 
carte du secteur de Couiza pour mise 
en conformité avec la charte graphique 
départementale est également prévue

Des panneaux de départ ont été réalisés 
et posés, avec l’aide des services 
techniques, à Limoux Ninaute, au 
hameau de Montferrand à Rennes-les-
Bains, Rennes-le-Château, Sougraigne 
(au village et à la verrerie du Bourasset) 
et Valmigère.
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Randos Patrimoine
La 10ème édition des Randos Patrimoine 
a eu lieu le samedi 14 mai 2022 à 
Limoux, Pieusse et Alet-Les-bains. Près 
de 250 randonneurs ont pu participer 
aux différentes boucles proposées et 
accompagnées par les bénévoles du 
comité départemental de l’Aude et des 
communes :

• Limoux Ninaute - Découverte de la 
biodiversité ;
• Limoux Vendémies - Le Chemin du 
Facteur ;
• Limoux Taïch - Les crêtes de 
Taïch avec Ingrid SPARBIER guide 
conférencière ;
• Pieusse - Autour du Paradizo ;·
• Alet-les-Bains - Les Falaises de 
Saint-Adrien avec la botaniste Laurie 
BEAUFILS et Sylvia DELLA NORA agent 
du patrimoine de l’abbaye ;
• Alet-les-Bains intra-muros - De 
l’Ocre des pierres aux reflets des 
sources avec Stéphanie GUILHEM 
agent du patrimoine de l’abbaye ;
• Limoux randonnée urbaine
• L’Histoire au fil des rues avec 
l’historien du patrimoine Charles 
PEYTAVIE.

130 personnes sont restées au repas servi 
sous les halles de Limoux.

La conférence sur le thème « Le duel 
Léonce de Guiraud - Isaac Pereire, 1869 
1870 : la vie politique sous le second 
empire dans la troisième circonscription 
de l’Aude » par Bernard BONNERY a 
rassemblé une trentaine de participants 
à la réunion.

ENVIRONNEMENT

La notion d’environnement en matière de 
domaines de compétences est élargie à 
l’assainissement et aux déchets.

Service Public 
d’Assainissement Non Collectif
Dans le cadre de la mise en œuvre 

de la loi sur l’Eau du 03 janvier 1992, la 
Communauté de communes a reçu de 
ses communes membres la responsabilité 
d’assurer la compétence du Service 
Public d’Assainissement Non Collectif 
(SPANC).

Le SPANC contrôle toutes les installations, 
existantes ou neuves, et conseille sur les 
choix techniques, dans le respect de la 
réglementation et de l’environnement.

L’estimation des installations 
d’Assainissement Non Collectif (ANC), 
sur le territoire du SPANC est de 2157 
dispositifs.

En 2022, le SPANC a réalisé 131 
diagnostics, 69 contrôles de conception 
et 34 contrôles de réalisation.

Légende : constructions…
Priorité 1 : non conformes avec obligation 
de travaux
Priorité 2 : non conformes sans obligation 
de travaux
Satisfaisant : conformes

Un trop grand pourcentage d’installations 
est non conforme avec risque de pollution 
(priorité 1). Au vu de la conjoncture 
actuelle, la réhabilitation de ces 
assainissements existants n’est pas, selon la 
plupart des foyers, une priorité. Il est, dans 
ce contexte, difficile pour le SPANC de 
mener une campagne de sensibilisation.

PAGE 12
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L’année 2022 a débuté, tout comme 
l’année précédente, avec une forte 
demande de permis de construire. 
Une nette diminution s’est fait ressentir 
dans la seconde partie de l’année, 
conséquence de la forte hausse des 
taux de prêt immobilier cumulé avec 
une augmentation inédite du coût des 
matériaux.

Le défi réussi, a été de répondre à toutes 
ces demandes dans les temps, soit un 
total de 234 contrôles avec un rendu de 
qualité et la satisfaction des usagers du 
service.

Collecte et traitement des 
déchets
Les déchets et les pollutions engendrées 
sont devenus des sujets centraux d’un 
point de vue écologique et conomique, 
dans une réflexion allant de la production 
des biens à leur fin de vie. Ces déchets 
sont donc collectés et traités (valorisés 
ou  non). La Communauté de communes 
joue un rôle important dans cette chaîne 
pour un coût de collecte et de traitement 
important.

Les rapports annuels sur la qualité et le 
prix du service d’élimination des déchets, 
transmis aux communes, exposent tant 
en termes quantitatif que qualitatif le 
fonctionnement de ce service.

La collecte des déchets ménagers et 
assimilés est assurée en régie pour les 
déchets collectés en bacs roulant et en 
prestation de service pour la collecte 
en apport volontaire , le traitement est 
délégué au syndicat mixte COVALDEM 
11. Elle représente 18 254,98 tonnes en 
2021, soit  645,46 kg par habitant dont 
8581,96 tonnes de déchets résiduels 
(déchets ménagers et tout venant). Si les 
déchets résiduels représentent 47,01 % de 
la masse des déchets collectés, viennent 
ensuite les gravats (13,36%), les déchets 
verts (9,9 %) les emballages (8,04 %) et le 
verre (6,4 %).

Deux points de collecte semi-enterrés ont 
été installé :

• Sur la commune de la Digne-d’Aval, 
quatre colonnes installées, deux 
colonnes pour les ordures ménagères 
de 5 m3 chacune, une colonne à 
emballage de 5m3, une colonne à 
verre de 4m3.

• Sur la commune de Luc-sur-Aude, 
deux colonnes installées, une colonne 
à emballage de 5m3, une colonne à 
verre de 4m3.

Le service comporte sept tournées 
et quatre déchetteries à Cambieure, 
Montazels, Saint-Hilaire, Saint-Martin-
de-Villeréglan. En 2022, les déchèteries 
de Cambieure et Montazels ont été 
rénovées. Les déchèteries de Saint-
Hilaire et Saint-Martin-de-Villeréglan sont 
prévues pour 2023. L’objet des travaux 
de rénovation est la prise en compte 
des nouvelles filières de tri, la conformité 
réglementaire, la mise en place de la 
collecte des objets réemployables et la 
reprise des voiries.

CULTURE

La culture est un axe d’attractivité sur 
lequel mise particulièrement le territoire. 
L’activité culturelle a repris après deux 
années de crise sanitaire et de nombreux 
reports de manifestations.

Convention de Généralisation 
de l’Éducation Artistique et 
Culturelle
La Communauté de communes 
est signataire d’une Convention de 
Généralisation de l’Education Artistique 
et Culturelle (CGEAC). Elle est établie 
pour une durée de 3 ans (2019/2022) 
avec en partenaires la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles 
(DRAC), l’Education Nationale, l’Agence 
Régionale de Santé (ARS) , la commune 
de Limoux et le Département de l’Aude. 
Cette convention remplace le Contrat 
CTEAC mis en œuvre sur la période 
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2015/2018. Début 2021, elle est élargie 
à la Communauté de communes des 
Pyrénées Audoises afin de concerner 
l’ensemble de la moyenne et Haute 
Vallée de l’Aude.

Cette convention a été reconduite 
en 2022 pour une durée de 1 an avec 
signature d’un avenant entre les différents 
partenaires.

Le programme d’action de la convention 
CGEAC comprend un volet urbain 
(actions de développement culturel du 
Contrat de ville de Limoux) et un volet 
territorial (accès à la culture et diffusion 
des pratiques culturelles sur l’ensemble 
du territoire et notamment dans les zones 
rurales du Limouxin). L’une des actions 
majeures est la mise en place dès 2019 
des dispositifs « Orchestre à l’école » et « 
Orchestre au collège ».  Le pivot de cette 
convention reste la réalisation attendue 
du pôle culturel sur le site de l’ancienne 
tuilerie de Limoux.

Vingt-une actions dont la majorité en 
milieu scolaire ont été retenues dans 
la programmation du volet territorial 
de la CGEAC en 2022. La participation 
financière de la Communauté de 
communes a été en 2022 de 25 000 euros 
sur un programme de 166 006 euros.

Action culturelle

Dans l’objectif de développer une 
véritable politique culturelle sur le territoire 
limouxin, la Communauté de communes 
s’est dotée depuis décembre 2015 de la 
compétence « Action Culturelle d’Intérêt 
Communautaire ». Elle a pour objectif 
de favoriser le développement de la 
culture sur notre territoire, et notamment, 
en soutenant, ou, le cas échéant, en 
organisant des évènements ou des actions 
dans les domaines de l’enseignement 
artistique, de la création artistique sous 
toutes ses formes, de la diffusion des 
œuvres et des spectacles vivants, et/ou 
de la valorisation du patrimoine culturel 
immatériel.

Sont soutenues les manifestations 
s’inscrivant durablement sur le territoire, 
avec un rayonnement au-delà du 
territoire, une capacité d’évolution et 
d’extension en termes d’attractivité et de 
développement économique, intégrant 
une valorisation de la culture et du 
patrimoine local (architecture, œnologie, 
gastronomie, richesses naturelles,) et une 
ouverture vers des publics de plus en plus 
larges.

En 2022, la Communauté de communes 
a soutenu financièrement les associations 
pour un montant de 85 900 euros, 
correspondants à 16 actions culturelles 
du territoire.

• « Les pierres de gué » ; 
• « Artistes à suivre » ;
• « Vivons le Théâtre en Pays Corbières 
et Minervois » ;
• « Chemins de photos » ;
• « Festival Virtuosi » ;
• « Une saison en forêt » ;
• « L’Art s’invite à Magrie » ;
• « Festival international du film 
insolite de la Haute Vallée » ;
• « Orchestre à l’hôpital » ;
• « Atelier de perfectionnement du 
Limoux Brass Festival ;
• « Scène ouverte à l’école de 
musique et aux orchestres à l’école » ;
• « Actions culturelles pour les publics 
dans le cadre du Limoux Brass Festival 
» ;
• « Fête du jeu 2023 » ;
• « Les rencontres du théâtre de plein 
air du château de Serres » ;
• « Académie et festival de 
percussions » ;
• « Festival blues en Haute Vallée de 
l’Aude ».

En 2022, « Les Jeudis du parc » ont été 
organisés par la collectivité du Limouxin.  
En effet, suite à une réorganisation 
salariale, l’association La Claranda n’a 
pas pu gérer l’organisation du festival 
Ligat qui englobait ces concerts.

Ils ont eu lieu tous les jeudis du 14 juillet au 
18 août 2022, six jeudis au total. Entre 100 
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et 150 spectateurs ont assistés à chaque 
concert.

Bibliothèque intercommunale 
de Couiza

Pour la bibliothèque de Couiza, l’année 
2022 a été l’année du retour à la normale 
en ce qui concerne la fréquentation 
et la remise en place progressive 
des animations après la période de 
pandémie.

Comme chaque année la bibliothèque 
a porté le dispositif des Incorruptibles en 
collaboration avec la BDA et les deux 
écoles de la commune. Dans ce cadre 
nous avons pu bénéficier de la visite 
de l’auteur Marie Tibilli (auteur de la 
sélection)

Après deux ans d’absence le retour de 
scène d’enfance a été fort apprécie. La 
compagnie Ijika nous a enchanté avec 
son spectacle « Bienvenue à Bord ». Les 
deux séances (scolaire et tout publics ont 
remportées un franc succès)

Nous avons également pu bénéficier du 
dispositif « Sortie de Case » animation qui 
nous a permis d’accueillir Annachronique 
auteur de BD pour enfant, laquelle a fait 
voyager le temps d’un après- midi, 20 
enfants, dans l’époque de la préhistoire.

Au mois de mai, Fabienne DORÉ 
nutritionniste et fidèle lectrice de la 
bibliothèque nous a offert une animation 
sur le sucre et son impact sur la santé.

En conclusion nous diront que l’année 
2022 a été pour nous une année 
charnière après la pandémie, ou nous 
avons retrouvé notre ancien lectorat 
mais également accueilli de nouveaux 
usagers. Nous avons eu le plaisir de 
reprendre et proposer des animations.

Enseignement musical

L’école de Musique du Limouxin 

compte 268 élèves qui se répartissent 
en treize classes : Saxophone, Tuba, 
Flûte traversière, Piano, Hautbois, 
Batterie-percussions, Clarinette, Guitare, 
Trompette, Trombone, Cor, Chant, Éveil 
musical.

En 2022, elle a organisé des concerts 
divers et variés sur neuf communes du 
Limouxin : Villebazy, Limoux, Cépie, 
Belvèze-du-Razès, Lauraguel, Alet-les-
Bains, Ajac, Couiza et Saint-Hilaire.

Une rencontre de trompettes a regroupé 
une soixantaine d’élèves d’écoles de 
musique et de conservatoires régionaux. 
Ils ont été encadrés par des professeurs 
d’écoles et de conservatoires de la 
région. Un concert de restitution a clôturé 
cette masterclass, lors du Limoux Brass 
Festival 2022, avec la marraine du festival 
Lucienne RENAUDIN VARY.

DE LA PETITE ENFANCE AU 
GRAND ÂGE

La Communauté de communes 
accompagne les habitants du Limouxin 
tout au long de leur vie de la petite 
enfance au « quatrième âge ».

Petite enfance

118 places en accueil collectif pour des 
enfants de 10 semaines à 4 ans dans 4 
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structures multi-accueil en gestion directe 
(98 places/118).

Le choix de la maitrise d’œuvre s’est porté 
sur le cabinet d’architecte CHAUVET, 
pour la construction du bâtiment de 
Pierrots et Colombines.

191 enfants différents ont été accueillis en 
Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant 
(EAJE) en 2022.

Une structure associative dispose de vingt 
places, à Antugnac (Crèche Les Loupiots) 
: subvention intercommunale de 5 000 
euros (et subvention Bonus territoire CAF 
34 000 euros).

Relais Petite enfance

Le Relais Petite Enfance (RPE) est le 
guichet unique des modes d’accueil, 
c’est-à-dire point d’information unique 
des familles qui sont en recherche d’un 
mode d’accueil individuel (assistants 
maternels) ou collectif (EAJE) pour leur 
enfant. Les parents sont reçus sur rendez-
vous, ce qui permet de les informer sur la 
proposition globale (assistants maternels, 
pré-inscription en crèche…) et permet 
également de les accompagner dans 
leurs démarches (consultation du site 
monenfant.fr, les disponibilités, la relation 
parent-employeur et assistants maternels, 

…). 320 familles ont été accompagnées 
par le RPE.

Outre ses missions auprès des 
familles, le RPE joue un rôle 
important dans l’information 
et l’accompagnement des 
assistants maternels ainsi que 
dans la promotion du métier. 
Ainsi le RPE a organisé :

● 102 Ateliers avec les Assistants 
Maternels (AM) sur le site Robert 
BADOC de Ninaute, et sur 
l’itinérance de Belvèze (chants, 
lectures, activités manuelles, 
jeux avec les résidents de 
l’EHPAD Le Soleil Levant) ;
● 200 renseignements 
téléphoniques ou sur rendez-
vous ;

● 8 réunions d’échange de pratique et 
réunions à thème ;
● 8 formations organisées avec IPERIA.

La Bulle d’Air, Lieu d’Accueil 
Enfant-Parent (LAEP)

L’accueil des enfants âgés de moins de 4 
ans et des parents se fait tous les mardis 
après-midi de 14h à 17h au domaine de 
Ninaute.

Ouvert à tous, gratuit, anonyme et sans 
réservation, on y vient jouer, discuter avec 
d’autres parents, d’autres enfants dans 
un cadre bienveillant et accompagnés 
par deux 
accueillantes.

Ce service est 
récent, 101 
familles ont 
été accueillies, 
il permet de 
répondre à 
la demande 
croissante des 
familles.
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Accueil de loisirs

Les accueils de loisirs reçoivent les enfants 
sur les temps extrascolaires. C’est l’une 
des compétences de la Communauté de 
communes du Limouxin. Pour l’accueil sur 
les temps périscolaires, huit communes 
et deux Syndicats Intercommunaux à 
Vocation Unique (SIVU) ont délégué la 
gestion du mercredi à la Communauté 
de communes, qui a donc lieu sur le site  
Robert BADOC de Ninaute.

L’accueil de loisirs Robert BADOC de 
Ninaute accueille principalement les 
enfants sur le temps extrascolaire. Par 
ailleurs, huit communes et deux SIVU 
(Syndicats Intercommunaux à Vocation 
Unique) ont délégué la gestion du 
temps périscolaire du mercredi à la 
Communauté de communes, qui a donc 
lieu sur le site de Ninaute.

Quatre associations interviennent 
également sur le territoire :

L’Association Rurale d’Education 
Populaire (AREP) :

• Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
(ALSH) et accueil de Loisirs Associés à 
Ecole (ALAE) 3-11 ans du secteur de 
La Corneilla ainsi que A.L.S.H. 12-17 
ans situé à Couiza.

En 2022, la subvention 
intercommunale était de 
27 900 euros (et subvention 
Bonus territoire CAF 638 
euros).

• L ’ A s s o c i a t i o n 
Ribambelle : ALSH 3-14 ans à 
Rennes-le-Château.
La subvention 
intercommunale en 2022 de 
27 600 euros (et subvention 
Bonus territoire CAF 20 666 
euros).

• La MJC du Razès 
accueille les jeunes de 12 à 
17 ans pendant les vacances 
scolaires et en soirée en 

période scolaire.

• L’association Lud’Aude : ludothèque 
à Montazels.

La subvention intercommunale en 2022 
de 22 200 euros (et subvention Bonus 
territoire CAF de 5 300 euros).

MAINTIEN À DOMICILE

Le Service d’Aide et d’Accompagnement 
à Domicile (SAAD) intervient auprès des 
personnes âgées, adultes en situation de 
handicap et familles en difficultés pour :

• L’entretien du cadre de vie : travaux 
ménagers courants, entretien du linge.

• L’aide aux actes essentiels de la 
vie au quotidien (au lever et/ou au 
coucher, à la toilette, à l’habillage, à 
la préparation des repas).

• Le maintien des activités sociales 
et relationnelles (promenades, 
démarches administratives…).

En 2022, les 142 agents sociaux du SAAD, 
appuyés par des personnels administratifs 
et d’encadrement, ont servi 121 397 
heures chez 881 bénéficiaires.

Malgré une baisse du volume global 
presté, l’activité liée aux financements 
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départementaux reste à une hauteur 
stable, autour des 80%, soit 97 724 heures 
d’intervention réalisées au travers des 
prestations versées au titre de :

• L’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA) 78 448 heures ;

• La Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH) 14 519 heures ;

• L’Aide Sociale 4 757 heures.

Le déploiement de la télégestion et 
le recours à de nouvelles ressources 
numériques a permis un meilleur suivi 
des éléments pour la rémunération, la 
prise en compte des déplacements et la 
facturation.

Le parc automobile du service s’est étoffé 
de deux véhicules électriques, financées 
en partie par le Département de l’Aude 
dans le cadre de la contractualisation 
solidaire signée le 8 décembre 2022 entre 
les 2 collectivités.

Le SAAD dispose désormais de cinq 
véhicules de service, mis à disposition des 
agents pour la réalisation des missions 
chez les bénéficiaires les plus éloignés 
du territoire, pour les tournées des week-
ends ou afin de pallier une absence 
ponctuelle de véhicule personnel.

La livraison de repas à domicile est 
effectuée tous les matins du lundi au 
vendredi sur réservation. Ce service 
bénéficie aux personnes de plus de 65 ans, 
aux détenteurs d’une carte d’invalidité ou 
encore aux majeurs protégés. Les repas 
sont de saison, équilibrés, et élaborés par 
des diététiciens.

Pour l’année :

•  158 personnes ont bénéficiés du 
portage de repas ;

• 27 802 repas ont été livrés.

Insertion professionnelle

En 2022, vingt-huit salariés ont participé 
aux chantiers d’insertion :

● Chantier ville de Limoux (équipe de 8 
places) : de nombreux travaux ont été 
réalisés (réfection de trottoirs, construction 
de murs en parpaings, pose de grillages, 
montage de scène, gradins, buvette, 
soutien logistique…) ;

● Chantier des villages (équipe de 7 
places) : les équipes sont intervenues 
sur : La Courtète (nettoyage et 
débroussaillage), La Digne d’Aval 
(création d’un mur à redans et d’un 
escalier en parpaing avec parement en 
pierre), Pieusse (réfection de la fontaine 
et création de petits murets en brique), 
Rennes Le Château (restauration de 
l’escalier), Saint-Polycarpe (construction 
d’un muret et d’un escalier).

L’intercommunalité a relevé des sorties 
positives de ces chantiers d’insertion :

• Une intégration dans la fonction 
publique ;

• Quatre CDD de moins de 6 mois ;
• Deux entrées en formation qualifiante.

SANTÉ

Bien qu’elle soit une compétence État, 
la santé est devenue une préoccupation 
croissante, devenue l’affaire de tous.

Initié en 2020 sur le territoire du Limouxin, le 
Contrat Local de Santé (CLS) de la Vallée 
de l’Aude (Limouxin et Pyrénées Audoises) 
s’inscrit dans une approche globale 
visant à réduire les inégalités sociales et 
territoriales en agissant sur les déterminants 
de la santé.  

L’objectif de départ était de partager les 
différents constats des acteurs, de favoriser 
une démarche locale et concertée, 
d’encourager le décloisonnement entre 
les champs de la santé, du social afin 
de créer une dynamique positive grâce 
à la mobilisation de tous les acteurs tout 
en apportant une réponse adaptée aux 
besoins du territoire. Il a permis de partager 
un diagnostic de santé, d’acter 5 axes de 
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travail :

1. Accès aux droits et aux soins afin de 
répondre aux besoins de la population. 
Il s’agit de mieux appréhender 
les attentes des usagers et des 
professionnels en termes d’accès aux 
soins.

• Co gestion et co animation du réseau 
santé précarité :

L’objectif de ce réseau est d’organiser 
des réunions partenariales avec tous les 
acteurs des domaines de la santé et du 
social du territoire. 3 réunions plénières 
en 2022 : 15 février, 10 juin et 14 octobre. 
29 structures différentes ont participé au 
moins une fois à une des réunions.

• Accueil et aide à l’installation pour le 
docteur Bensenane Psychiatre à la 
MSP Espéraza-Couiza.

• Suivi et soutien des équipes de 
professionnels de santé des MSP du 
territoire : AXAT, Espéraza Couiza, 
Belvèze du Razès et le projet de Saint 
Hilaire.

Participation aux groupes de travail de 
l’ARS pour la mise en place du  futur 
Programme Régional de Santé (PRS) : « 
dynamiser et adapter la prévention et la 
promotion de la santé aux âges clés et aux 
milieux de vie » /« renforcer la coordination 
des acteurs pour assurer la continuité des 
prises en charge » /« Soutenir l’attractivité 
des métiers de la santé ».

Le PRS définit les priorités de santé de 
la région Occitanie. Il fixe les objectifs 
opérationnels pour 5 ans et propose des 
orientations à 10 ans

2. Prévention et promotion de la santé. 
Pour donner à la population la possibilité 
d’améliorer leur propre santé.

• Mise en place de groupe de soutien 
pour les femmes victimes de violences 
: huit rencontres en 2022.

• Organisation de la venue du 
Mammobile (mammographe mobile) 
les 4,5 et 6 juillet à Espéraza, Axat et 
Quillan.

• Organisation de journées de 
sensibilisation pour les professionnels 
de la petite enfance et les parents en 
partenariat avec la Mutualité Française 
Occitanie et la PMI.  L’objectif était 
de sensibiliser les professionnels de 
la petite enfance sur la santé des 
jeunes enfants : diminuer l’exposition 
des jeunes enfants aux polluants 
environnementaux présents dans l’air, 
l’alimentation ou les cosmétiques.

• Dépistage diabète sur le marché de 
Limoux et sur la journée parlons santé 
de Couiza les 18 et 24 novembre : 
Limoux 79 dépistages dont 11 avec 
un taux anormalement élevé. Couiza 
47 dépistages dont 9 avec un taux 
anormalement élevé.

• Organisation d’une journée de 
prévention santé sur Couiza le 24 
novembre : Journée Parlons Santé 
: 92 participants et 9 professionnels 
extérieurs (venus dans une optique 
partenariale) ont profité du parcours 
santé. l’objectif de cette journée est 
de d’offrir une offre de prévention en 
proximité et de sensibiliser le public 
à l’importance d’une démarche de 
prévention primaire et de dépistage.

3. Répondre aux besoins spécifiques 
des séniors en favorisant un parcours 
coordonné entre les acteurs locaux.

• Participation aux réunions des acteurs 
travaillant autour de la personne 
âgées à la maison du département 
afin de favoriser l’interconnaissance, 
de travailler sur des projets commun 
comme la journée des aidants 
familiaux et permet le suivi des actions 
de prévention de la conférence des 
financeurs.

4. Santé environnement : (nutrition et 
habitat...) Envisager des actions vers 
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les populations les plus fragiles.

• Organisation d’ateliers « manger 
équilibré pour 3 fois rien » en partenariat 
avec le PAT et l’Association Médecins 
du Monde : 6 ateliers de visite de fermes 
et d’ateliers de cuisine participatif.  

5. Santé mentale et addictions avec 
la perspective de déboucher sur un 
contrat local de santé mentale annexé 
au CLS.

• Rencontre avec le GEM de 
Carcassonne

HABITAT, URBANISME, RÉSEAUX

Programme d’Intérêt Général

En avril 2018, le Département de l’Aude 

a mis en place un Programme d’Intérêt 
Général (PIG) ciblé sur la rénovation 
énergétique des logements occupés 
par des propriétaires modestes. La 
Communauté de communes a décidé 
d’être « partie prenante » de ce programme 
dans le cadre de son engagement pour la 
transition énergétique en subventionnant 
les travaux réalisés par des propriétaires 
limouxins modestes ou très modestes dès 
lors que ces travaux réduisent d’au moins 
35 % la consommation d’énergie dans 
leur logement.

L’aide de la Communauté de communes 
aux particuliers est de 200 euros ou de 400 
euros pour les personnes les plus modestes. 
Octhéa organise des permanences à 

l’espace Colette LAGOUTTE à Limoux 
et se tient disponible pour organiser des 
réunions dans les communes volontaires.

53 dossiers ont été agréés entre le 01/05 
et le 31/12/2022 pour plus de 820 000 
euros TTC de travaux. La participation 
financière de la Communauté de 
communes s’élève à 19 600 euros sur 
719 599 euros d’aides cumulées (ANAH, 
Conseil Départemental, Conseil Régional, 
Communauté de communes, caisse de 
retraite…), soit un taux d’aide de plus de 
87 %.

PLU communaux

Le service urbanisme a suivi trois 
procédures de modification des 
documents d’urbanisme communaux 
pour le compte des communes. L’une 
des procédures a été approuvée en 
2022.

Service ADS

Le service Application du Droit des Sols 
(A.D.S.) a traité :

...soit une baisse pour les permis de 
construire et une augmentation pour les 
autres demandes par rapport à 2021.
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Très haut débit Internet

La Communauté de communes a 
confié au Syndicat Audois de l’Énergie 
(SYADEN) la maîtrise d’ouvrage des 
travaux concernant les réseaux de 
communications électroniques.

La première phase de déploiement du 
très haut débit Internet a concerné la 
période 2015-2022. Pour la deuxième 
phase de déploiement de la fibre optique 
prévue entre 2023 et 2025, la participation 
de la collectivité est fixée à 2 267 305,22€ 
échelonnée de 2023 à 2028.

Le déploiement s’est porté sur la 
commune de Limoux et des études ont 
été réalisées pour les communes de :

• VILLARZEL DU RAZES
• MAGRIE
• TOUREILLES

Grâce à la technologie « THD radio » 
déployée par le SYADEN en attendant la 
fibre, ont été ouverts commercialement 
les communes de :

• CAMPS SUR AGLY
• CUBIERES SUR CINOBLE
• FOURTOU
• LOUPIA
• MAZEROLLES DU RAZES
• SAINT COUAT DU RAZES
• TERROLES

Les travaux se poursuivent et les 
abonnements sont disponibles en fonction 
des zones. Le site Internet du SYADEN met 
à disposition une carte interactive du 
déploiement. Vous souhaitez tester votre 
éligibilité ?

• Fibre optique :  www.emeraudethd.fr
• THD Radio : https://syadenthdradio.fr

Transport À la Demande 
CIRCULAD’

Un service de transport à la demande 

est organisé sur l’ensemble du territoire 
par délégation de la Région Occitanie. Il 
permet aux habitants de rejoindre Limoux 
ou Couiza - Espéraza deux demi-journées 
par semaine. La Région co-finance 
largement ce service à hauteur de 70%.

Près de 21 200 km commerciaux ont été 
parcourus avec l’entreprise Vidal et Fils.
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DU TERRITOIRE
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Développement économique
La Communauté de communes du 
Limouxin s’est engagée depuis 2015 à 
assurer la gestion et l’exploitation de la 
Pépinière d’Entreprises, première pierre 
pour la mise en place d’un service de 
développement économique.

Ses missions sont d’accueillir des porteurs 
de projet et des chefs d’entreprise et 
ainsi faciliter création / développement / 
implantation / reprise d’activité.

En 2022 ≈ 100 porteurs de projets reçus 
par le service pour 48 entreprises créées 
/ développées et 65 emplois créés / 
maintenus.

L’hébergement des entreprises sur la 
pépinière est entièrement financé par 
la Région avec le soutien de crédits 
européens.

La pépinière peut accueillir une 
vingtaine d’entreprises en création ou en 
développement sur une surface de plus 
de 2 000 m² de locaux (ateliers, bureaux, 
espaces mutualisés) avec des services 
clés en main.

Après huit années d’activités, 35 
entreprises ont successivement intégré 
les locaux avec un taux de remplissage 
variant entre 70 et 95%. A la fin de l’année 
2022, 17 entreprises étaient hébergées 
dans les locaux de la pépinière avec 
un taux de remplissage de près de 
87%, laissant encore la possibilité à de 
nouveaux projets de s’y installer.

Résultats 2022 : 

• 50 emplois sur site à la fin de l’année ;
• 17 entreprises générant en totalité 

près de 7,5 millions d’euros de chiffre 
d’affaires.

L’occupation des locaux étant de 
durée limitée (en moyenne 36 mois), les 
entreprises sont accompagnées pour 
une sortie optimale afin d’accueillir de 
nouvelles activités.

Ainsi, les entreprises hébergées ont la 
possibilité de s’implanter sur le foncier de 
la « Occitanie Zone Economique » (OZE) 
Charles Cros (nouvelle dénomination du 
PRAE). C’est le cas de quatre d’entre 
elles dont les travaux ont commencé à 
l’automne 2021 pour une implantation 
prévue à l’automne 2022.
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La décision prise par la communauté 
de communes en 2018 de soutenir 
l’investissement immobilier des entreprises, 
appelant les crédits de la Région, fut 
un élément déclencheur. Ainsi quatre 
projets d’implantation (dont 3 hébergés 
précédemment dans les locaux de la 
Pépinière d’entreprises) ont vu le jour en 
2022, et 3 à 4 autres sont d’ores et déjà 
identifié pour 2023. La zone d’activités 
de Luc-sur-Aude, a également fait 
l’objet depuis 2019 de plusieurs projets 
d’implantation, dont l’un d’entre eux a 
été retenu sur l’ensemble des espaces 
disponibles, pour une implantation en 
2023-2024.

La création du « Pôle Entreprises Vallée 
de l’Aude », intégrant les services de la 
Pépinière, est venu en 2019 renforcer 
l’action de la collectivité, au service 
des entreprises avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie, la chambre de 
Métiers et de l’Artisanat, la Plateforme 
d’Initiative Locale Haute-Vallée de l’Aude 
(I-HVA), le Groupe d’Action Locale Haute 
Vallée de l’Aude (programme européen 
LEADER), et plus ponctuellement 
l’Agence Une Rivière Un Territoire d’EDF.

Plusieurs manifestations à destination 

L I M O U X

des professionnels se déroulent dans les 
locaux de la Pépinière, qui devient ainsi 
un lieu incontournable pour les décideurs 
et les acteurs économiques du Limouxin 
et des Pyrénées Audoises.

Tourisme
L’Office de Tourisme Intercommunal du 
Limouxin (OTI) dispose de quatre Bureaux 
d’Information Touristique (BIT). Celui de 
Limoux est le plus fréquenté, viennent 
ensuite Rennes-le-Château, Couiza et 
Rennes-les-Bains.

En 2022, les BIT ont accueilli un peu plus 
de 11 000 personnes (10 000 en 2020 
et 8 000 en 2021), dont environ 6 000 à 
Limoux, 4 000 à Rennes le Château, 1 
000 à Couiza et 1 000 à Rennes les Bains. 
La fréquentation atteint un niveau très 
satisfaisant et le territoire revient à la 
moyenne des années pré covid.

L’OTI a été ouvert 309 jours sur 366 (260 
jours à Limoux, 255 à Rennes les Bains, 109 
à Rennes le Château et 73.5 à Couiza).

L’OTI gère l’actualisation de plus de 900 
contacts (restauration, hébergement, 
activités de loisirs, services et 
commerces…).

Mis en ligne en septembre 2020, le site 
Internet « www.limouxin-tourisme » est 
un outil de promotion du territoire et de 
coordination des professionnels en sus 
de la présence sur les réseaux sociaux 
Facebook et Instagram (plus d’une 
centaine de publications sur le patrimoine 
et les événements).

Charte forestière
La Charte forestière de territoire est un 
outil de développement économique 
territorial. L’objectif de la Charte forestière 
est de formaliser la structuration de la 
filière forêt-bois locale, et d’initier des 
synergies intra et interterritoriales.

Cette charte fait le lien entre les acteurs 
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des secteurs privé et public, dans le 
but de d’engager des méthodes de 
travail collectives efficientes, et de 
faire émerger des projets concrets. 
L’approche territoriale et la concertation 
sont à la base de la démarche. De nature 
contractuelle, elle n’a pas de caractère 
réglementaire.

En 2022, le programme d’action 
2022-2026 a été approuvé en conseil 
communautaire il s’articule autour de 
deux grands enjeux. Voir tableau ci-
dessus. Répartition des essences ci-
contre.

La place de la forêt :

• 40 413 hectares de forêt
• 49% du territoire de la CC du Limouxin
• 4,4 millions de m3 de bois sur pied
• 132 751 m3 de production annuelle

Projet Alimentaire Territorial
Le Projet Alimentaire Territorial (PAT) 
de la Haute-Vallée de l’Aude est une 
démarche collective initiée en 2017 par 
des acteurs du territoire soucieux des 
enjeux de transition agroécologique et 
alimentaire. Piloté par la SCIC Maison 
Paysanne de l’Aude, le PAT de la Haute-
Vallée de l’Aude s’attache à créer un 
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espace d’échange et de co-construction 
qui a permis de fixer collectivement pour 
objectif de reconquérir la souveraineté 
alimentaire du territoire, en visant à « 
produire mieux, éduquer et manger 
mieux pour soutenir l’agriculture locale ».

Plusieurs actions sont engagées sur les 
thématiques de l’installation agricole, 
de la structuration de filière, des circuits-
courts, des pratiques agricoles ou 
encore de la restauration collective. Une 
attention toute particulière est par ailleurs 
portée à la justice sociale.

Focus sur une action P.A.T./C.L.S. : Atelier 
découverte dans les fermes

Lors d’événements public comme la 
Journée « Parlons Santé » les structures 
d’accompagnement du public en 
précarité ont pu constater l’intérêt porté 
à la thématique de l’alimentation.

Ce constat a motivé les acteurs à 
développer avec les publics en précarité 
un projet autour de cette thématique et 
un rapprochement s’est opéré avec les 
partenaires du PAT HVA, l’association 
Médecins du Monde et le Contrat Local 
de Santé de la Vallée de l’Aude pour 
mettre en place des ateliers, en lien avec 
le milieu agricole, autour du « manger 
mieux.

• Cuisiner les plantes comestibles
• Les produits laitiers
• Transformation et conservation des 

fruits et légumes
• Repas convivial

Réseau de chaleur
Le SYADEN a été mandaté, dans le 
cadre d’un partenariat stratégique 
avec la Communauté de communes du 
Limouxin, pour mener à bien le futur projet 
consacré au réseau de chaleur bois du 
Limouxin, tant pour la partie étude que 
pour la maitrise d’ouvrage des travaux et 
l’organisation de l’exploitation. L’année 
2022 a été dédiée exclusivement à la 
construction de la chaufferie bois.

Ce projet consiste en une chaufferie 
centrale alimentée par une énergie 
locale et renouvelable : le bois. Celle-ci 
desservira à terme des bâtiments publics 
et des logements collectifs (comme 
l’USSAP-ASM, l’hôpital de Limoux, l’EHPAD 
Chénier, l’Institut St Joseph, les HLM 
d’Alogea, le Foyer des Jeunes Travailleurs, 
Aude Urgence Accueil…) au travers d’un 
réseau de 3 km qui sera déployé en 
parallèle. SYADEN - Révéo

Déploiement du réseau de chaufferie de 
Limoux

L’installation qui sera mise en service à 
l’été 2022 monopolisera cinq structures 
(CHAUVET TP, BONNERY, COMPTE R, 
SERCLIM et SCAM TP) qui interviendront 
sur le quartier de la Tuilerie.

• 5 millions d’euros d’investissement
• 3 kilomètres de réseau déployés
• 2500 tonnes de bois nécessaire par an
• 5 entreprises mandatées pour la 

réalisation des travaux
• 1890 tonnes de Co2 économisées par 

an

Bénéfices pour les raccordés / Économies 
réalisées :

• Une livraison clef en main de la 
production de chauffage ;

• La continuité de service ;
• Réduction de leur impact sur les gaz 

à effet de serre (Co2 non émis par la 
consommation de bois-énergie au 
lieu du gaz).

Bénéfices pour la filière bois audoises :

• Ce réseau de chaleur permettra de 
relocaliser la valeur sur notre territoire 
par l’achat d’un combustible bois 
local ainsi que de contribuer à soutenir 
les entreprises de la filière bois de la 
Haute Vallée de l’Aude. Ce domaine 
représente près de 260 emplois dans 
l’Aude.
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BUDGET, RESSOURCES HUMAINES

Service finances
Le service finance a pour mission 
l’élaboration des budgets de l’EPCI : 
budget principal et budgets annexes 
(Aide à domicile, Pépinière d’entreprises, 
Office de Tourisme, Déchets non 
ménagers, Service assainissement non 
collectif, ZAE Luc sur Aude, Maison de 
Santé Pluriprofessionnelle de Belvèze, 
Maison de Santé Pluriprofessionnel de 
Saint-Hilaire). Il a aussi pour mission le suivi 
de tout ce qui est financier, budgétaire, 
fiscal et comptable.

Le service en quelques chiffres :

• 17 312 mandats de dépenses ;
• 6 161 titres de recettes ;
• Gestion de 16 régies de recettes.

Service commande publique 
et affaires juridiques
Ce service regroupe :

• La commande publique ;
• L’expertise juridique, foncière, la 

gestion du patrimoine immobilier ;
• Les assurances ;
• Les archives ;
• La protection des données 

personnelles.

La commande publique en chiffres :

Nombre total de marchés 2022 : 72

• Service mutualisé (avec la Ville de 
Limoux) :

o   19 Marchés à procédure adaptée

• Communauté de communes du 
Limouxin :

o   19 marchés à procédure adaptée ;
o   4 appels d’offres ouverts ;
o   30 consultations (< à 40 000 € HT).

Montant cumulé des dépenses liées aux 
marchés publics :

2 410 596,74 € HT soit 2 742 733,28 € TTC

Les affaires juridiques en chiffres :
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Les 27 bâtiments

• 23 bâtiments en qualité de propriétaire 
occupant ;

• 4 bâtiments en qualité de locataire 
occupant ;

• Surface : 12 764 m².

La flotte auto

• 56 véhicules

Le service juridique

• 36 communes sont adhérentes

 Les conventions et baux

• BAILLEUR : 4 baux et 19 conventions ;
• OCCUPANT : 3 baux et 10 conventions ;
• SERVITUDES : 18 conventions.

Service ressources humaines 

Le service des ressources humaines assure 
le recrutement des agents, la gestion des 
carrières, la gestion prévisionnelle des 
effectifs, la formation et l’évaluation des 
agents, la rémunération du personnel ou 
encore le dialogue social.

S A I N T - H I L A I R E

Quelques chiffres clés pour le service :

• Effectifs salariés en décembre 2022 
: 359 agents, dont 139 titulaires, 177 
contractuels sur emplois permanents 
et 43 agents non permanents

• 23 recrutements d’agents en emploi 
permanent

• 25 départs d’agents
• 5 apprentis, 3 agents en contrats aidés 

+ 16 postes en insertion, 84 saisonniers
• 536 jours de formation pour 138 agents 

formés
• 2 réunions du Comité Technique et 3 

du CHSCT
• Nombre d’agents par service :
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(télétravail, plateforme collaborative, 
visio conférence, dématérialisation 
des documents, convocations 
dématérialisées). La mise en place de 
nouveaux outils et équipements ont 
permis de répondre à ces évolutions. En 
parallèle, le service informatique travaille 
sur le renforcement de la sécurisation 
et l’amélioration de la capacité de 
stockage des données.

SOUTIEN AUX COMMUNES

Fonds de péréquation
Le Fonds de Péréquation Intercommunal 
et Communal (FPIC)  est un mécanisme 
de réajustement qui consiste à prélever 
une partie des ressources de certaines 
intercommunalités et communes pour 
les réserver à des collectivités du bloc 
communal moins favorisées. L’ensemble 
des communes du Limouxin en bénéficie 
à hauteur de 530 148 euros (reversés 
aux communes par la Communauté de 
communes).

Fonds de concours
Les fonds de concours communautaires 
permettent de soutenir des opérations 
communales d’investissement de voirie, 
des équipements ou des espaces 
publics pour un  plafond des dépenses 
éligibles fixé à 50 000 euros HT par an et 
par commune avec des taux d’aides 
maximum selon que la population de la 
commune soit supérieure ou non à 500 
habitants (10% ou 15%).

173 098 euros ont été attribués aux 
communes par la Communauté de 
communes.

4 194 544 euros est le montant total des 
travaux estimés par les communes qui 
ont portés sur :

• Réhabilitation/rénovation : bâtiments 
communaux, écoles, ouvrages d’art 
et voiries ;

• Création : espace socioculturel, 
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COMMUNICATION
La mission du service communication 
consiste à valoriser les actions de 
l’établissement public et lui donner une 
meilleure visibilité, en développant des 
formes et des contenus de communication 
cohérent et adaptés aux besoins du 
grand public et des élus du territoire, 
de participer à la présence visuelle de 
l’établissement public lors des protocoles 
et de faciliter la communication et 
l’information inter services.

Le  site Internet de la collectivité est 
consultable sur :  https://cc-limouxin.com.

Les outils utilisés pour diffuser la 
communication :

• Présentation de l’actualité des 
différents services de la Communauté 
de communes sur les différents supports 
numériques : site Internet, réseaux 
sociaux (Instagram, Facebook) ;

• Participation à des événements ;

• Rédaction de communiqués de 
presse, documents d’informations à 
destination des élus du territoire et des 
conseillers municipaux ;

• Conception de supports de 
communication, affiches et flyers pour 
la valorisation des événements publics 
organisés et/ou financés en partie par 
la collectivité sur le territoire ;

• Mise en page de divers livrets 
institutionnels à usage interne et/ou 
public ; 

• Rédaction et mise en page de la Lettre 
Interne mensuelle.

INFORMATIQUE
La crise sanitaire a accéléré la transition 
numérique, de nouvelles modalités 
de travail sont apparues ainsi que 
de nouvelles façons de travailler 
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espace associatif mutualisé ;
• Aménagement : cœur de village, 

voirie, mobilier urbain.

Prêt de matériel et prestation 
de service
La Communauté de communes dispose 
d’un service mutualisé de prêts de 
matériels aux communes. Le parc est 
composé de divers éléments pour 
l’événementiel  (chapiteaux, podium, 
tables, chaises, …).

De nombreux événements sont 
accompagnés chaque année tels que 
Limoux Brass Festival, les fêtes locales, 
etc…

Des prestations de services auprès des 
communes sont organisées, notamment 
pour les communes ne disposant pas 
d’agent technique.

Ce service a représenté 354 heures agent 
seul sans matériel mise à disposition et 
288 heures pour agent avec utilisation de 
matériel (tractopelle par exemple).
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LA COMPOSITION DU BUREAU
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Il est composé du Président, M Pierre DURAND, et de 15 vice-Présidents :

• Alain COSTES, 1er vice-Président – Délégation Aménagement de l’espace / Urbanisme 
(Cournanel)

• Denis MOUNIE – Délégation Finances

• Jean-Louis CARBONNEL – Délégation Tourisme

• Philippe ANDRIEU – Délégation Maintien à domicile

• Jacques HORTALA – Délégation Santé

• Albert NADAL – Délégation Assainissement non collectif / Intercommunalisation de l’eau

• André AMAT – Délégation Travaux / Accessibilité et bâtiments

• David FERNANDEZ – Délégation Culture

• Yves CABANNE – Délégation environnement

• Ghislaine TAFFOREAU – Délégation Communication / Relations avec les communes

• Pierre BARDIES – Délégation Personnel et mutualisations

• Joël CATHALA – Délégation Gestion des déchets

• José NAVIO – Délégation Développement économique

• Christophe CUXAC – Délégation Enfance-Jeunesse

• Jean PERILLOU – Délégation Habitat et mobilité

© CDC LIMOUXIN





AJAC - ALAIGNE - ALET-LES-BAINS - ANTUGNAC - ARQUES - BELCASTEL-ET-BUC - BELLEGARDE-
DU-RAZES - BELVEZE-DU-RAZES - BOURIEGE - BOURIGEOLE - BRUGAIROLLES - BUGARACH 
- CAILHAU - CAILHAVEL - CAMBIEURE - CAMPS SUR L’AGLY - CASSAIGNES - CASTELRENG 

- CAUNETTE-SUR-LAUQUET - CEPIE - CLERMONT SUR LAUQUET - COUIZA - COURNANEL 
- COUSTAUSSA - CUBIERES-SUR-CINOBLE - DONAZAC - ESCUEILLENS ET SAINT JUST DE 

BELENGARD - FESTES-ET SAINT-ANDRE - FOURTOU - GAJA-ET-VILLEDIEU - GARDIE - GRAMAZIE 
-  GREFFEIL - LA BEZOLE - LA COURTETE - LA DIGNE D’AMONT - LA DIGNE D’AVAL - LA 

SERPENT - LADERN-SUR-LAUQUET - LAURAGUEL - LIGNAIROLLES - LIMOUX - LOUPIA - LUC-SUR-
AUDE - MAGRIE - MALRAS - MALVIES - MAZEROLLES-DU-RAZES - MISSEGRE - MONTAZELS - 

MONTGRADAIL - MONTHAUT - PAULIGNE - PEYROLLES - PIEUSSE - POMY - RENNES-LE-CHATEAU 
- RENNES-LES-BAINS - ROQUETAILLADE-ET-CONILHAC - ROUTIER - SAINT-COUAT-DU-RAZES 

- SAINT-HILAIRE - SAINT-MARTIN-DE-VILLEREGLAN - SAINT-POLYCARPE - SEIGNALENS - SERRES - 
SOUGRAIGNE - TERROLES - TOURREILLES -VALMIGERE - VERAZA - VILLARDEBELLE - VILLAR-SAINT-

ANSELME - VILLARZEL-DU-RAZES - VILLEBAZY - VILLELONGUE D’AUDE


